
III. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 
1o A l’article L. 45 C, les mots : « applicable aux produits repris aux tableaux B et C annexés à l’article 265 du 

code des douanes » sont supprimés ; 

2o L’article L. 234 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, les mots : « taxes assimilées à l’importation » sont remplacés par les mots : « , lorsqu’elles 

sont recouvrées et contrôlées selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et 
privilèges que les droits de douanes, » ; 

b) Les deuxième et troisième alinéas sont supprimés. 
IV. – L’article 45 de la loi de finances pour 1999 (no 98-1266 du 30 décembre 1998) est abrogé. 
V. – A l’article L. 151-1 du code de l’environnement, la référence : « et 285 sexies » est supprimée. 
VI. – A. – Les I à V, à l’exception des b et c du 1o, du b du 3o, du 5o et du b du 9o du II ainsi que du b du 2o 

du III, entrent en vigueur le 1er janvier 2020. 
Ils s’appliquent aux opérations pour lesquelles le fait générateur de la taxe générale sur les activités polluantes 

ou l’exigibilité de la taxe sur la valeur ajoutée intervient à compter de cette même date. 
Toutefois, les articles 266 septies, 266 undecies, 266 duodecies, 285 sexies et 440 bis du code des douanes, 

l’article 302 decies du code général des impôts et l’article L. 151-1 du code de l’environnement, dans leur rédaction 
en vigueur le 31 décembre 2019, restent applicables aux opérations mentionnées aux 1 et 1 bis de 
l’article 266 septies du code des douanes pour lesquelles le fait générateur de la taxe générale sur les activités 
polluantes intervient avant le 1er janvier 2021. 

B. – Les b et c du 1o, le b du 3o, le 5o et le b du 9o du II ainsi que le b du 2o du III entrent en vigueur 
le 1er janvier 2021. Ils sont applicables aux opérations pour lesquelles l’exigibilité de la taxe sur la valeur ajoutée 
intervient à compter de cette même date. 

Article 194 

I. – Au 1 du I de l’article 266 sexies du code des douanes dans ses rédactions en vigueur du 1er janvier 2013 
jusqu’au 31 décembre 2016, le mot : « utilisée » est remplacé par le mot : « utilisées ». 

II. – Le I a un caractère interprétatif. 

Article 195 

I. – Le code de l’environnement est ainsi modifié 
1o L’article L. 213-10-11 est abrogé ; 
2o Le deuxième alinéa de l’article L. 213-14-2 est supprimé. 
II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2020. 

Article 196 

L’article 28 de la loi no 2013-312 du 15 avril 2013 visant à préparer la transition vers un système énergétique 
sobre et portant diverses dispositions sur la tarification de l’eau et sur les éoliennes est ainsi modifié : 

1o Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ; 
2o A la deuxième phrase du quatorzième alinéa, l’année : « 2017 » est remplacée par l’année : « 2020 » ; 

3o Il est ajouté un II ainsi rédigé : 
« II. – En application de l’article L.O. 1113-6 du code général des collectivités territoriales, l’expérimentation 

prévue au I du présent article est prorogée jusqu’au 15 avril 2021. 
« Cette prorogation est applicable aux collectivités territoriales et groupements de collectivités qui sont déjà 

engagés dans cette expérimentation dans les conditions fixées par la loi. » 

Article 197 

I. – Au titre II de la première partie du livre Ier du code général des impôts, il est rétabli un chapitre VI ainsi 
rédigé : 

« CHAPITRE VI 
« TAXE SUR LES HYDROFLUOROCARBONES 

« Art. 302 bis F. – I. – Il est institué une taxe sur les hydrofluorocarbones, au sens du 2 de l’article 2 du 
règlement (UE) no 517/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relatif aux gaz à effet de serre 
fluorés et abrogeant le règlement (CE) no 842/2006, autres que les gaz régénérés ou recyclés, au sens des 15 ou 16 
du même article 2. 

« Pour l’application du présent article, les références au même règlement sont celles résultant de sa rédaction en 
vigueur au 1er janvier 2018. 

« II. – La taxe est due par la personne qui réalise la première livraison des substances mentionnées au I, à titre 
gratuit ou onéreux, en France, en dehors des collectivités régies par l’article 74 de la Constitution, de la Nouvelle- 
Calédonie, des Terres australes et antarctiques françaises et de l’île de Clipperton, à raison de cette première 
livraison. 
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« Sont assimilées à une livraison de ces substances : 
« 1o L’utilisation de ces substances dans le cadre d’une activité économique ; 
« 2o La livraison d’équipements chargés de ces substances. 
« La taxe est exigible lors de cette première livraison. 

« III. – La taxe est assise, pour chacune des substances énumérées à la section 1 de l’annexe I du règlement 
(UE) no 517/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 précité, sur le produit entre : 

« 1o Le poids net, en tonnes, des quantités livrées ; 
« 2o Le potentiel de réchauffement planétaire mentionné à cette même section 1. 

« IV. – Le tarif de la taxe, au sens du 7 de l’article 2 du même règlement, est le suivant : 

« 

Année 2021 2022 2023 2024 A compter de 2025 

Tarif (en euros par tonne équivalent CO2) 15 18 22 26 30  

« V. – A. – Sont exonérées les livraisons de substance : 
« 1o Destinées à être détruites ; 
« 2o Utilisées par l’acquéreur comme un intermédiaire de synthèse ; 
« 3o Expédiées ou transportées hors de France par le redevable, par l’acquéreur s’il est différent, ou pour leur 

compte. Une expédition ou un transport hors de France s’entend de l’expédition ou du transport des produits en 
dehors du territoire national ou à destination des collectivités régies par l’article 74 de la Constitution, de la 
Nouvelle-Calédonie, des Terres australes et antarctiques françaises et de l’île de Clipperton ; 

« 4o Utilisées par l’acquéreur dans des équipements militaires, au sens du 35 de l’article 2 du règlement 
(UE) no 517/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 précité ; 

« 5o Utilisées par l’acquéreur pour la gravure de matériaux semi-conducteurs ou le nettoyage de chambre de 
dépôt en phase de vapeur par procédé chimique dans l’industrie des semi-conducteurs ; 

« 6o Utilisées par l’acquéreur pour la production d’inhalateurs doseurs pour l’administration de produits 
pharmaceutiques ; 

« 7o Utilisées par l’acquéreur pour le fonctionnement des unités de réfrigération des camions et remorques 
frigorifiques, au sens des 26 et 27 de l’article 2 du même règlement ; 

« 8o Utilisées par l’acquéreur dans des applications spécifiques ou dans des catégories spécifiques de produits ou 
d’équipements pour lesquels, d’une part, des solutions de substitution n’existent pas ou ne peuvent être mises en 
œuvre pour des raisons techniques ou de sécurité et, d’autre part, une offre suffisante d’hydrofluorocarbones ne 
peut être garantie sans entraîner des coûts disproportionnés. Ces applications ou catégories sont listées par décret. 

« B. – Lorsque les substances sont affectées par l’acquéreur à une autre destination que celles prévues au A, le 
complément d’impôt est dû par la personne qui réalise cette affectation. 

« C. – Lorsque la destination prévue au A ne figure pas sur l’étiquetage prévu à l’article 12 du règlement 
(UE) no 517/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 précité, l’acquéreur établit une attestation 
certifiant que les substances sont affectées à cette destination. Le cas échéant, un exemplaire est remis au 
fournisseur. 

« VI. – A. – La taxe est déclarée et liquidée par le redevable selon les modalités suivantes : 
« 1o Pour les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée soumis au régime réel normal d’imposition mentionné au 

2 de l’article 287, sur l’annexe à la déclaration mentionnée au 1 du même article 287 déposée au titre du mois 
de mars ou du premier trimestre de l’année qui suit celle au cours de laquelle la taxe est devenue exigible ; 

« 2o Pour les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée soumis au régime simplifié d’imposition prévu à 
l’article 302 septies A, sur la déclaration annuelle mentionnée au 3 de l’article 287 déposée au titre de l’exercice au 
cours duquel la taxe est devenue exigible ; 

« 3o Dans tous les autres cas, sur l’annexe à la déclaration prévue au 1 du même article 287, déposée auprès du 
service de recouvrement dont relève le siège ou le principal établissement du redevable, au plus tard le 25 avril de 
l’année qui suit celle au cours de laquelle la taxe est devenue exigible. 

« B. – La taxe est acquittée lors du dépôt de la déclaration. Elle est recouvrée et contrôlée selon les mêmes 
procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que les taxes sur le chiffre d’affaires. Les 
réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les règles applicables à ces mêmes taxes. 

« C. – Les redevables conservent, à l’appui de leur comptabilité, l’information des quantités mensuelles taxées 
pour chaque substance, en distinguant celles qui sont livrées et celles qui sont utilisées, ainsi que celles afférentes à 
chacune des exonérations mentionnées au A du V. 

« Ces informations sont tenues à la disposition de l’administration et lui sont communiquées à première 
demande. 

« D. – Les A à C du présent VI s’appliquent également à toute personne qui réalise l’un des changements 
d’affectation mentionnés au B du V. 

« E. – Lorsque le redevable, ou la personne mentionnée au D, n’est pas établi dans un Etat membre de l’Union 
européenne ou dans tout autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France 
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une convention fiscale qui contient une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et 
l’évasion fiscales ainsi qu’une convention d’assistance mutuelle en matière de recouvrement de l’impôt, il fait 
accréditer auprès du service des impôts compétent un représentant assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée établi en 
France qui s’engage à remplir les formalités au nom et pour le compte du représenté et, le cas échéant, à acquitter la 
taxe à sa place. » 

II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2021. 

Article 198 

L’article 1649 quater B quater du code général des impôts est complété par un XIV ainsi rédigé : 
« XIV. – Les déclarations de taxe sur les salaires sont souscrites par voie électronique. » 

Article 199 

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1o L’article 302 decies est ainsi modifié : 
a) Après la référence : « 302 bis ZN, », est insérée la référence : « 1582, » ; 
b) Après la référence : « 1609 quintricies », sont insérées les références : « , 1613 ter, 1613 quater » ; 
2o Le b du I et le II de l’article 520 A sont abrogés ; 

3o L’article 1582 est ainsi rédigé : 

« Art. 1582. – I. – Les communes sur le territoire desquelles sont situées des sources d’eaux minérales peuvent 
instituer, à leur profit, une contribution sur ces eaux. 

« La délibération instituant la contribution ou modifiant son tarif intervient au plus tard le 30 septembre de 
l’année pour être applicable à compter de l’année suivante. Elle s’applique tant qu’elle n’est pas rapportée. 

« La contribution ne s’applique pas aux eaux minérales non conditionnées et livrées aux curistes, sur le territoire 
de la commune où la source de ces eaux est située, par l’exploitant d’une station thermale. 

« II. – La contribution est due par l’exploitant de la source à raison des livraisons des eaux mentionnées 
au I qu’il réalise, à titre gratuit ou onéreux. 

« Elle est exigible lors de cette livraison. 
« III. – La contribution est assise sur le volume des eaux mentionnées au I. 
« La commune fixe le tarif ou les tarifs marginaux, dans la limite de 0,58 € par hectolitre. 
« Cette limite est portée à 0,70 € par hectolitre pour les communes qui ont perçu, au titre des volumes mis à la 

consommation en 2002, une recette inférieure à celle qu’elles auraient perçue, pour ces mêmes volumes, en 
application du mode de calcul de la surtaxe sur les eaux minérales en vigueur avant le 1er janvier 2002. 

« Le produit de la contribution est reversé aux communes dans les conditions prévues à l’article L. 2332-2 du 
code général des collectivités territoriales. 

« Lorsque le produit de la contribution excède le montant des recettes réelles de fonctionnement de la commune 
pour l’exercice précédent, le surplus est attribué au département. 

« IV. – Sont exonérées les livraisons de produits expédiés ou transportés par le redevable, ou pour son compte, 
en dehors du territoire national ou à destination des collectivités régies par l’article 74 de la Constitution, de la 
Nouvelle-Calédonie, des Terres australes et antarctiques françaises et de l’île de Clipperton. 

« V. – A. – La contribution est déclarée et liquidée par le redevable selon les modalités suivantes : 
« 1o Pour les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée soumis au régime réel normal d’imposition mentionné 

au 2 de l’article 287, sur l’annexe à la déclaration mentionnée au 1 du même article 287 déposée au titre du mois ou 
du trimestre au cours duquel la contribution est devenue exigible ; 

« 2o Pour les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée soumis au régime simplifié d’imposition prévu à 
l’article 302 septies A, sur la déclaration annuelle mentionnée au 3 de l’article 287 déposée au titre de l’exercice au 
cours duquel la contribution est devenue exigible ; 

« 3o Dans tous les autres cas, sur l’annexe à la déclaration prévue au 1 de l’article 287, déposée auprès du service 
de recouvrement dont relève le siège ou le principal établissement du redevable, au plus tard le 25 avril de l’année 
qui suit celle au cours de laquelle la contribution est devenue exigible. 

« B. – La contribution est acquittée lors du dépôt de la déclaration mentionnée au A. Elle est recouvrée et 
contrôlée selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que les taxes sur 
le chiffre d’affaires. Les réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les règles applicables à ces mêmes 
taxes. 

« C. – Les redevables conservent, à l’appui de leur comptabilité, l’information des volumes mensuels afférents à 
chacun des tarifs de la contribution, à l’exemption mentionnée au dernier alinéa du I, à l’exonération mentionnée 
au IV et aux produits non livrés dont ils ne disposent plus. 

« Ces informations sont tenues à la disposition de l’administration et lui sont communiquées à première 
demande. 

« D. – Lorsque le redevable n’est pas établi dans un Etat membre de l’Union européenne ou dans tout autre Etat 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient 
une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales ainsi qu’une convention 
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